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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu Ia Ioi no6O-36 du 26 Novembre 1960 pertant création
de Ia RéPublique;

Vu le Décret no38I/PCM du 29 Décembre 1960 portant nomina-

tion des membre s du Gouvernement;

VuIeDécret'n"l11/PR.CABdu15Avril}g6Ifixantlesattli.
butions des membres du Gouvernementl

vu Irarrêté n.113/À4SP/DS/S 0u.26 Avril 1961 érigeant les
Centres médicaux en Circ onscriptions médicales;

Sur Ia proposition de M. Le lVlinistre de Ia Santé Rrblique
et des Affaires Sociales.
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ARTICLE ter.- I1 est crée à OUIDAH une Ambulance'

ARTICLE 2.- Le
tion Médica 1e
bulance.

s anciens locaux dr hospitallsation de Ia circonscrip-
àt-Ïàu"i-aependances abriteront Ies services de IrAm-

le Ministre de Ia Santé Publique et des Affaires Sociales
a"-rtàiScuiioÀ au pr8sent Décret qui sera enregistré, et
partout oir besoin sera.

ARTICLE 3.- La Circonscription Médicate de OUIDAH consexve
fiTfiIu-ffons admin i s trative s .

ses

ARTICLE 4.-Tous Ies textes contraires à cette création sont abrogés.
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P. Le Ministre des Finances et du
Trav,ai I clsent t

I.le Gard.e des §ceauxr Ministre ,
de Ia Justice et de la l'égisl4tlon'
Chargé de f rintériBr "..,'
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LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE
ET DES AFFAIRES SOCIALES,
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AMPLIATIONS


